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 n°159 145 du 22 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 septembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, ainsi que l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, pris le 18 août 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. MBENZA loco Me M. HADJ JEDDI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 23 février 2004, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire suite à un rapport 

administratif de contrôle d’un étranger.  

 

1.2. Le 16 mars 2004, le requérant a fait l’objet d’un nouvel ordre de quitter le territoire suite à un 

nouveau rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.3. Le 14 mai 2004, le requérant a fait l’objet,  à nouveau,  d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger. 

 

1.4. Le 21 juin 2004, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire suite à un nouveau 

rapport administratif de contrôle d’un étranger. 
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1.5. Le 22 juillet 2004, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. Le 

même jour, un mandat d’arrêt lui est délivré et il est détenu à la prison de Lantin.  

 

1.6. Par arrêt rendu le 4 octobre 2004, le Tribunal correctionnel de Liège a condamné le requérant à une 

peine de dix mois d’emprisonnement, avec un sursis de trois ans pour la moitié et à une peine de trois 

mois d’emprisonnement avec un sursis de trois ans pour la moitié, pour des faits de coups et blessures 

ayant entraîné une maladie ou une incapacité de travail, rébellion, outrage à agent de la force publique, 

menaces verbales ou par écrit, avec ordre ou condition, et pour séjour illégal. 

 

1.7. Le 4 novembre 2004, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire 

avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 

1.8. Le 11 décembre 2004, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire suite à un nouveau 

rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.9. Le 22 janvier 2005, un nouveau mandat d’arrêt lui est délivré.  

 

1.10. Le 8 mars 2005, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire avec 

décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 

1.11. Le 24 mai 2005, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire suite à un nouveau 

rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.12. Le 18 juin 2005, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire suite à un nouveau 

rapport administratif de contrôle d’un étranger. Le même jour, un mandat d’arrêt lui est délivré.  

 

1.13. Le 12 décembre 2005, le Tribunal correctionnel de Liège a condamné le requérant à une peine de 

dix-huit mois d’emprisonnement, de quatre mois d’emprisonnement, de six mois d’emprisonnement et 

de quatre mois d’emprisonnement, pour des faits respectivement d’infraction à la loi sur les stupéfiants, 

de coups et blessures et rébellion, de séjour illégal, et de vol avec effraction, escalade et fausses clefs. 

 

1.14. Le 13 novembre 2008, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire 

avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 

1.15. Le 14 novembre 2008, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire. 

 

1.16. Le 27 décembre 2008, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire suite à un 

nouveau rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.17. Le 12 avril 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1890), selon les termes non contestés de la requête.  

 

1.18. Les  28 mai 2012, 3 septembre 2012, 17 juillet 2013, 28 octobre 2013 et 12 novembre 2013 le 

requérant a fait l’objet de rapports administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.19. Le 10 décembre 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’exclusion du requérant du 

bénéfice de l’application de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, quant à la demande visée au 

point 1.17. du présent arrêt, en raison des « faits d’ordres publics et des activités délinquantes » de 

celui-ci. 

 

1.20. Le 10 décembre 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire.  

 

1.21. Le 18 août 2015, l’Office des étrangers prend, à son égard, une décision d’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue de son éloignement (annexe 13 septies) et une interdiction d’entrée 

(annexe 13 sexies), décisions notifiées le même jour,  et qui constituent les actes attaqués.  

 

 

- Le premier acte attaqué, est motivé comme suit : 
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« MOTIF DE LA DÉCISION ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, al. 1
er

, 1° : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis; l'intéressé 

n'est pas en possession d'un document national d'identité en cours de validité. 

 

Article 7, al. 1
er

, 3°+ article 74/14 §3, 3°: est considéré par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration ou 

par son délégué, [...] attaché, comme pouvant compromettre l'ordre public: 

  

[L’] 'intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces la nuit par deux ou plusieurs 

personnes comme coauteur faits pour lesquels il a été condamné le 14.11.2014 par le Tribunal 

Correctionnel de Liège à une peine de 12 mois de prison. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de menace verbale ou écrite avec ordre ou condition d'un attentat 

contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle, pour coups à un officier 

ministériel, un agent dépositaire de l'autorité ou de la force publique ou contre toute autre personne 

ayant un caractère public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, ayant causé 

effusion de sang, blessures ou maladie faits pour lesquels il a été condamné le Ie04.10.2004 à une 

peine définitive de 10 mois de prison avec sursis de 3 ans pour moitié. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de infraction à la loi sur les stupéfiants (détention : vente/offre de 

vente), coups et blessures volontaires et vol, à l'aide d'effraction, d'escalade ou fausses clefs faits pour 

lesquels il a été condamné le 12.012.2005 à des peines définitives de 18 mois de prison et de deux fois 

4 mois de prison 

 

article 74/14 §3,1° : il existe un risque de fuite:  

L'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique  

L'intéressé est connu sous différents alias: ...  

L'intéressé donne une fausse identité 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION: 

L'intéressé sera reconduit(e) à la frontière en application de l'article 7, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

- ne peut quitter légalement par ses propres moyens 

- l'intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces la nuit par deux ou plusieurs 

personnes comme coauteur faits pour lesquels il a été condamné le 14.11.2014 par le Tribunal 

Correctionnel de Liège à une peine de 12 mois de prison. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de menace verbale ou écrite avec ordre ou condition d'un attentat 

contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle, pour coups à un officier 

ministériel, un agent dépositaire de l'autorité ou de la force publique ou contre toute autre personne 

ayant un caractère public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, ayant causé 

effusion de sang, blessures ou maladie faits pour lesquels il a été condamné [le] 04.10.2004 à une 

peine définitive de 10 mois de prison avec sursis de 3 ans pour moitié. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de infraction à la loi sur les stupéfiants (détention : vente/offre de 

vente), coups et blessures volontaires et vol, à l'aide d'effraction, d'escalade ou fausses clefs faits pour 

lesquels il a été condamné le 12.012.2005 à des peines définitives de 18 mois de prison et de deux fois 

4 mois de prison 

 

il existe un risque de nouvelle atteinte à l'ordre public 

 

- l'intéressé étant signalé par, son éloignement en dehors des limites de l'espace Schengen s'impose en 

application de l'article 23 de la Convention d'Application des accords de Schengen 
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-En outre il existe un risque de fuite, vu que l'intéressé n'a pas de lieu de résidence fixe ou connu / fait 

usage de fausses identités ou est connu sous différents alias. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION: 

La décision de maintien est prise en application de l'article 7, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

- Vu que l'intéressé ne possède aucun document d'identité, son maintien en détention s'impose pour 

permettre par ses autorités nationales l'octroi d'un titre de voyage 

 

- Vu que l'intéressé est en situation de séjour illégal en Belgique, le maintien de l'intéressé à la 

disposition de l'Office des Etrangers s'impose en vue d'assurer son éloignement effectif 

 

-Vu que l'intéressé(e) est susceptible de porter atteinte à l'ordre public, comme susmentionné, le 

maintien de l'intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers s'impose en vue d'assurer son 

éloignement effectif. 

 

En exécution de ces décisions, nous, [...] attaché délégué du Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

prescrivons au Directeur de la prison de Lantin 

et au responsable du centre fermé de Vottem 

de faire écrouer l'intéressé à partir du 21.0/.2015 dans le centre fermé et de le transférer à cette fin ». 

 

- Le second acte attaqué, est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

 

Article 74/11, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que: 

 

■ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou; 

□ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

L'intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire le 15.12.2003, 21.06.2004, 14.11.2008,11.12.2013 

Ces décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. 

 

l'intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces la nuit par deux ou plusieurs 

personnes comme coauteur faits pour lesquels il a été condamné le 14.11.2014 par le Tribunal 

Correctionnel de Liège à une peine de 12 mois de prison. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de menace verbale ou écrite avec ordre ou condition d'un attentat 

contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle, pour coups à un officier 

ministériel, un agent dépositaire de l'autorité ou de la force publique ou contre toute autre personne 

ayant un caractère public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, ayant causé 

effusion de sang, blessures ou maladie faits pour lesquels il a été condamné [le] 04.10.2004 à une 

peine définitive de 10 mois de prison avec sursis de 3 ans pour moitié. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de infraction à la loi sur les stupéfiants (détention : vente/offre de 

vente), coups et blessures volontaires et vol, à l'aide d'effraction, d'escalade ou fausses clefs faits pour 

lesquels il a été condamné le 12.012.2005 à des peines définitives de 18 mois de prison et de deux fois 

4 mois de prison 

 

L'intéressé est poursuivi du chef de 
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- coups à un officier ministériel, un agent dépositaire de l'autorité ou de la force publique ou contre toute 

autre personne ayant un caractère public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, 

ayant causé effusion de sang, blessures ou maladie, 

 

- infraction à la loi sur les stupéfiants (détention : vente/offre de vente), coups et blessures volontaires et 

vol, à l'aide d'effraction, d'escalade ou fausses clefs vol avec violences ou menaces la nuit par deux ou 

plusieurs personnes comme coauteur 

 

C'est pourquoi une interdiction d'entrée de 8 ans lui est imposée. 

 

Article 74/11, §1, alinéa 4, de la Loi du 15/12/1980: 

■ La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de huit ans, parce que l'intéressé 

constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale 

 

L'intéressé a introduit une demande de séjour basée sur l'article 9ter de la loi du 15/12/1980. 

Cette demande a été refusée. 

 

l'intéressé s'est rendu coupable de vol avec violences ou menaces la nuit par deux ou plusieurs 

personnes comme coauteur faits pour lesquels il a été condamné le 14.11.2014 par le Tribunal 

Correctionnel de Liège à une peine de 12 mois de prison. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de menace verbale ou écrite avec ordre ou condition d'un attentat 

contre les personnes ou les propriétés, punissable d'une peine criminelle, pour coups à un officier 

ministériel, un agent dépositaire de l'autorité ou de la force publique ou contre toute autre personne 

ayant un caractère public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, ayant causé 

effusion de sang, blessures ou maladie faits pour lesquels il a été condamné [le] 04.10.2004 à une 

peine définitive de 10 mois de prison avec sursis de 3 ans pour moitié. 

 

L'intéressé s'est rendu coupable de infraction à la loi sur les stupéfiants (détention : vente/offre de 

vente), coups et blessures volontaires et vol, à l'aide d'effraction, d'escalade ou fausses clefs faits pour 

lesquels il a été condamné le 12.012.2005 à des peines définitives de 18 mois de prison et de deux fois 

4 mois de prison 

 

[I]l existe un risque de fuite : 

L'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique 

L'intéressé est connu sous différents alias: 

L'intéressé donne une fausse identité 

 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l'ordre 

public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l'intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de 

l'ordre public, une interdiction d'entrée de 8 ans n'est pas disproportionnée ». 

 

2. Question préalable. 

 

S’agissant de la décision de privation de liberté dont est assorti le premier acte attaqué, le Conseil 

rappelle qu’il ne dispose d’aucune compétence à cet égard, conformément à l’article 71, alinéa 1
er
, de la 

loi du 15 décembre 1980. Le recours est, par conséquent, irrecevable, en ce qu’il est dirigé contre la 

décision de privation de liberté que comporte cet acte. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « De l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relatifs à la motivation 

formelle des actes administratifs, de la violation de l’article 43 de la loi du 15/12/1980 et de l’article 8 de 

la CEDH ». 

 

3.2. Après des considérations théoriques sur l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, 

la partie requérante rappelle avoir introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 ter de la loi du 15 décembre 1980 et fait valoir qu’ « avant de notifier au requérant un ordre de quitter 

le territoire, l’Office des Etrangers est tenu de statuer sur sa demande 9ter et aux éléments qu’elle 

apporte avant de prendre une éventuelle mesure d’éloignement ». Elle estime que le requérant « n’était 
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nullement en mesure de connaître les raisons qui ont déterminé l’acte attaqué à écarter les éléments 

invoqués par le requérant dans sa demande 9 ter et les raisons pour lesquelles la partie adverse a 

estimé que les raisons médicales qu’il a invoqué n’étaient pas de nature à justifier qu’il soit autorisé au 

séjour sur base de l’article 9 ter, ou à lui éviter l’expulsion ». Elle argue que « sur ce point, la décision 

critiquée n’est ni adéquatement ni suffisamment motivée et viole dès lors l’article 9ter de la loi du 

15/12/1980 combiné avec les articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relatifs à la motivation formelle des 

actes administratifs ». 

 

3.3. La partie requérante estime ensuite que « la partie adverse s’est basée sur les condamnations 

antérieure du requérant pour des faits dont certains remontent à 10 ans pour en déduire qu’il existe 

dans son chef encore un risque grave, actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public » et que « le requérant 

n’a plus commis d’autres faits depuis ceux de 2013 donnant lieux à la dernière condamnation de 2014 

et ne s’est nullement fait connaître par les autorités judiciaires et/ ou policières dans l’intervalle, 

purgeant sa peine dans le respect des règles et en adoptant un comportement laissant apparaitre sa 

volonté d’amendement ». Elle relève qu’ « en procédant de la sorte, la partie adverse commet une 

erreur manifeste d’appréciation en violation de l’article 43, 2° de la loi du 15/12/1980 qui prévoit que les 

mesures d'ordre public ou de sécurité nationale doivent respecter le principe de proportionnalité et être 

fondées exclusivement sur le comportement personnel de l'individu concerné » et que « L'existence de 

condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures ». Elle argue que 

« Le comportement de la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle et 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société » et que « Des justifications non 

directement liées au cas individuel concerné ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent 

être retenues ». Elle ajoute que « La décision litigieuse viole dès lors ces principes et n’est pas 

adéquatement motivée au regard de l’article 43, alinéa 1er, 2 ° de la loi du 15/12/1980, combiné avec 

les articles 62 de la loi du 15/12/1980, 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs dès lors qu’elle n’est fondée en réalité que sur la seule existence de condamnations 

antérieures, l’Office des Etrangers restant en défaut de démontrer la moindre menace immédiate et 

actuelle ou un quelconque passage éventuel à l’acte, se contentant de motiver cette décision par une 

clause de style ne permettant pas de connaître ce qui, dans les agissements reprochés au requérant 

par la Justice en 2004, 2005 et 2014, a été retenu par la partie adverse comme éléments constitutifs 

d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave à l’égard d’un intérêt fondamental de la société ». 

 

3.4. Elle argue également que « la partie adverse n’a nullement procéder (sic) à un examen attentif de 

la situation du requérant, de vérifier il existait des risques que la prise de l’acte attaqué puisse porter 

atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments juridiques internationaux liant l’Etat belge, 

notamment en l’espèce l’article 8 de la CEDH ». Elle estime que « la partie adverse ne pouvait ignorer 

que le requérant vivait depuis des années en concubinage avec Madame [P. M.], de nationalité belge, 

puisqu’à la dernière arrestation, la police était venue le chercher chez la compagne de Mr à 4000 Liège, 

[…] ». Elle se livre ensuite à des considérations théoriques sur l’article 8 de la Convention européenne 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) et expose que « La vie 

familiale du requérant peut donc être considérée comme établie en l’espèce ». Elle ajoute qu’ « il ne 

ressort nullement de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte, ni qu’elle a procédé à une mise en 

balance des intérêts en présence au regard de la situation familiale concrète du requérant » et que « La 

décision critiquée n’explique pas non plus en quoi, il n’est pas fait, dans son cas précis compte tenu des 

circonstances de la cause, exception à l’article 7 alinéa 2 relatif à la conduite à la frontière ». Elle conclut 

que « la décision critiquée constitue une ingérence dans la vie familiale du requérant au sens de l’article 

8 de la CEDH, l’éloignerait de sa compagne qui tient à lui ». 

 

3.5. La partie rappelle, « Quant à la décision d’interdiction d’entrée », le prescrit de l’article 74/11 de la 

loi du 15 décembre 1980 et fait valoir que « la partie adverse a adopté une décision dont la motivation 

est, d’un côté quasi-illisible, d’un autre côté non adéquatement motivée dès lors qu’elle n’a pas pu 

valablement se baser sur les seul caractères du refus du requérant à exécuter les anciennes décisions 

d’éloignement et ses 3 condamnations antérieures dont les 2 premières datent de plus de 10 ans, pour 

en faire un élément permettant d’en déduire à suffisance de droit que le requérant représente, encore 

aujourd’hui, une menace grave, réelle et actuelle pour l’ordre public ; justifiant l’application d’un délai de 

8 ans plutôt qu’une peine plus courte ; justifiant que ces intérêts familiaux puissent être valablement 

sacrifiés au profit de la sauvegarde de l’ordre public ».  

 

4. Discussion. 
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4.1.1. En l’espèce, sur le moyen unique, en ce qui concerne le premier acte attaqué, le Conseil rappelle 

qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1
er
, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 

1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ;  

[…]  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que le premier acte attaqué est pris, notamment, sur la base de 

l’article 7, alinéa 1
er
, 1°, de la loi, précité, et du motif que le requérant « demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis ; l'intéressé n'est pas en possession d'un document national 

d'identité en cours de validité », qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas contesté 

par la partie requérante, qui se borne à alléguer que la demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, visée au point 1.19., serait pendante. A cet égard, le 

Conseil ne peut que constater que l’argumentaire de la partie requérante manque en fait, dès lors qu’il 

ressort du dossier administratif que le requérant a été exclu du bénéfice de l’application de l’article 9 ter 

de la loi, par une décision prise par la partie défenderesse, le 10 décembre 2013, et visée au point 1.20. 

du présent arrêt. 

 

Le Conseil relève que le motif précité suffit amplement à justifier l’ordre de quitter le territoire entrepris.  

 

S’agissant des arguments soulevés par le requérant quant à l’article 43  de la loi du 15 décembre 1980, 

le Conseil observe que cette disposition s’applique « aux citoyens de l'Union et aux membres de leur 

famille ». Or, le requérant est de nationalité tunisienne est n’est donc pas au citoyen de l’Union. Il ne 

peut être soutenu qu’il serait un membre de la famille d’un citoyen de l’Union dès lors qu’il ne ressort 

nullement ni que cette qualité lui ait été reconnue, ni même qu’il en aurait fait  la demande. Le Conseil 

observe que les simples allégations du requérant relatives à un concubinage avec une ressortissante 

belge, dont la partie défenderesse n’a jamais été informée, ne sauraient  suffire à lui attribuer la qualité 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union.  Il s’ensuit que les arguments soulevés par le requérant 

relativement à l’article 43 ne sont pas fondés dès lors qu’il reste en défaut d’établir que  cette disposition 

lui est applicable.  

 

4.1.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation de l’article 8 de la CEDH est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée 

et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 

2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne 

définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions 

autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. Lorsque la partie requérante allègue une 

violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment 

précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle 

invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  
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En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante reste en défaut d’établir la vie privée et 

familiale alléguée, qui, au demeurant, ne trouve aucun écho au dossier administratif, se bornant à cet 

égard à de simples affirmations péremptoires, en alléguant que « la partie adverse ne pouvait ignorer 

que le requérant vivait depuis des années en concubinage avec Madame [P. M.], de nationalité belge, 

puisqu’à la dernière arrestation, la police était venue le chercher chez la compagne de Mr à 4000 Liège, 

[…] », ce qui ne peut suffire à établir une quelconque vie privée ou familiale dans le chef du requérant. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

Il convient également de souligner que le décision de reconduite à la frontière est une modalité 

d’exécution de l’ordre de quitter le territoire entrepris, laquelle n’est pas susceptible d’un recours en 

annulation devant la juridiction de céans. 

 

4.2.1. Sur le moyen unique, en ce qu’il est dirigé contre le second acte attaqué, le Conseil rappelle que 

l’interdiction d’entrée litigieuse est prise sur la base de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, qui 

prévoit que : 

 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

Le délai maximum de trois ans prévu à l’alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux afin d’être admis au 

séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale ». 

 

Le Conseil également rappelle que « pour satisfaire aux exigences de la loi du 29 juillet 1991, une 

décision administrative doit faire apparaître, de façon claire et non équivoque, le raisonnement de son 

auteur, de manière à permettre aux administrés de connaître les justifications de la mesure prise et de 

permettre à la juridiction compétente d’exercer son contrôle » (voir notamment C.E., arrêt n° 115.571 du 

10 février 2003).  

 

4.2.2. En l’occurrence, le Conseil constate que le second acte attaqué est pris sur la base de l’article 

74/11, § 1
er
, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, pour les motifs reproduits supra, qui se vérifient au 

dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la partie requérante.  

 

En effet, celle-ci se borne à prendre le contre-pied du second acte attaqué et tente d’amener le Conseil 

à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui 

ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 

la partie défenderesse à cet égard. En outre, le Conseil observe que, tant la décision de prise d’une 

interdiction d’entrée, que sa durée, font l'objet d'une motivation spécifique, qui rencontre la situation 

particulière du requérant.  

 

En ce qui concerne l’allégation selon laquelle la motivation du second acte attaqué serait « quasi-

illisible », le Conseil ne peut que constater que celle-ci manque manifestement en fait, dès lors que la 

partie requérante a démontré avoir parfaitement pu prendre connaissance des motifs sous-tendant ledit 

acte, en adressant à leur encontre les critiques reproduites au point 3.5. du présent arrêt. 

 

Par ailleurs, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de la partie requérante à alléguer que des « intérêts 

familiaux » seraient « […] sacrifiés au profit de la sauvegarde de l’ordre public », dès lors qu’il ressort du 

raisonnement exposé supra, au point 4.1.3, que celle-ci reste en défaut d’établir une quelconque vie 

privée ou familiale dans le chef du requérant. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 
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Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY M. BUISSERET 

 


